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I - LE BUDGET PRINCIPAL 
 

 A – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
  

1 - Les dépenses de fonctionnement 
 

Le montant global des dépenses de fonctionnement inscrit au budget primitif 2024 est de 12 971 802 €, 
dont 8 982 339 € de dépenses réelles. La variation est de + 4,57 % sur les dépenses réelles par rapport aux 
inscriptions budgétaires de 2023. 

 

 
 

 * Charges à caractère général (chap.011) : 
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Le budget 2024 du chapitre 011 « Charges à caractère général » évolue de 3,97 %.  
 
⬧ Augmentation du poste de dépenses « combustibles ». Dans le cadre du nouveau marché de 

fournitures de gaz signé par le SYDEV, il est prévu une hausse des tarifs entre 10 et 15 %. 
 
⬧ Augmentation du poste « Alimentation », pour tenir compte de l’évolution du coût des denrées 

alimentaires. 
 
 Augmentation du poste « Contrats de prestations » (art.611) et baisse du poste « Terrains » 

(61521) : 
- Des dépenses, précédemment affectées au 61521 « Entretien des terrains » sont affectées 

désormais au 611 « Contrats de prestations de services » : Elagage, broyage, tontes des espaces 
verts, entretien des ruisseaux, ces prestations étant sous-traitées. 

- Dans le cadre du marché de balayage, la prestation de nettoyage des avaloirs a été ajoutée (+ 
14 K€) 

- Inscription à l’article 611 de la prestation réalisée par le SYDEV pour la pose et dépose des 
décorations de Noël (15 K€) 

- Les dépenses d’entretien des terrains de football (gazon et synthétique) restent inscrits au 
compte 61521 « Terrains » 

-  
⬧ Augmentation du poste « Maintenance » (6156). Des dépenses inscrites précédemment au compte 

615221 « Bâtiments publics » sont réaffectées sur le poste des dépenses de maintenance (contrat de Sani 
prévention, ascenseurs, vérifications périodiques,…) (cf. remarque du contrôle de la préfecture sur les 
dépenses éligibles au FCTVA) 

Sont intégrés également les coûts de maintenance des logiciels Etat-civil et Elections, ainsi que le 
logiciel RH, les logiciels Enfance et de facturation. 

 
⬧ Augmentation du poste « Nettoyage des locaux » (6283) : nouveau  marché entrée en vigueur au 

1er janvier 2024, avec un nouveau prestataire et augmentation du montant du forfait horaire et du nombre 
d’heures, soit une augmentation globale de 30 % 
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 2023 2024 Evolution 
Mat Louis Buton  12 520,76 € 17 586,10 € 5 065,34 € 
Prim Louis Buton  23 050,00 € 32 375,00 € 9 325,00 € 

Mat Pénière  9 312,20 € 12 751,25 € 3 439,05 € 
Prim Pénière  11 156,20 € 20 275,75 € 9 119,55 € 

 58 062,16 € 85 012,10 € 26 949,94 € 
 
Ce poste de dépenses intègre également les prestations de nettoyage des vitreries (4 700 €) 
 
* Charges de personnel (chap.012) : 

• Impact de la revalorisation de 1,5% du point d’indice au 1er juillet 2023 sur une année complète et 
impact de l’augmentation de 5 points de l’indice des fonctionnaires au 1er janvier 2024 ; 

• Enveloppe au titre des avancements d’échelon (35 000 €) et enveloppe maximale au titre des 
avancements de grade du personnel éligible (15 000 €) ; 

• Création d’un poste pour l’assainissement (30 000 €) ; 

• Recrutement d’un  responsable de voirie non pourvu en 2023 (35 000 €) ; 

• Mise en place de l’astreinte à la semaine : 22 000 € 

• Les contrats pour le centre de loisirs d’été 

• Les personnels saisonniers 

• Les agents contractuels en remplacement de longue durée 
 
 
 * Charges de gestion courante (chap.65) : 

- Autres contributions obligatoires : versement de la participation à l’OGEC d’Aizenay 
(contrat d’association) et aux communes pour participation aux dépenses de fonctionnement des 
écoles publiques : 530 000 € 

- Subvention versée au CCAS : 260 000 € 
- Subventions versées aux associations : 278 000 € 
- Indemnités de fonction des élus : 113 000 € 

 
 * Charges financières (chap.66) :  

 ⬧ Montant des intérêts sur les emprunts en cours (hors écritures ICNE). 
 

 * Dotations aux provisions (chap.68) :  
Deux provisions obligatoires doivent être budgétées : 
 

 ⬧ Provision du compte épargne temps (CET) : 

Catégorie 
Nbre de jours à 

rémunérer 
Coût par jour Montant 

A 55,5 150 € 8 325 € 

B 71 100 € 7 100 € 

C 322 83 € 26 726 € 

Total 448,5  42 151 € 
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⬧ Provision pour dépréciations des créances : 

Exercice Montant total 
Taux de 

dépréciation 

Montant de la 
provision à 
constituer 

2023 27 271,54 € 15% 4 090,73 € 

2022 13 763,07 € 30% 4 128,92 € 

2021 3 999,44 € 75% 2 999,58 € 

Avant 2021 15 494,52 € 100% 15 494,52 € 

Provision à constituer 26 713,75 € 

Provision déjà constituée 2 525,89 € 

Provision à constituer sur 2024 24 187,86 € 

 
Ces créances sont des impayés sur les factures du restaurant scolaire, de l’accuel périscolaire, de l’accueil de 
loisirs et de frais de capture de chien. 
 
 

2 - Les recettes de fonctionnement 
 

Le montant global des recettes de fonctionnement inscrit au budget primitif 2024 est de 12 971 802 €, 
dont 10 210 248 € de recettes réelles.  

La variation est de + 4,55 % sur les recettes réelles par rapport aux inscriptions budgétaires de 2023. 

 

 
 
Chapitre 13 « Atténuations de charges » : Enveloppe prévisionnelle des remboursements à venir sur les 
rémunérations de personnel (indemnités journalières et compensation du supplément familial de 
traitement) et autres remboursements sur dépenses réalisées (avoirs, …). 
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Chapitre 75 « Autres produits de gestion courante » : la prévision budgétaire est faite sur la base des 
recettes annuelles récurrentes (revenus des immeubles, redevances, sans prise en compte de reversements 
éventuels en provenance des budgets annexes). 

 
 

➢ Les dotations de l’Etat 
 

 
⬧ Légère revalorisation de la dotation forfaitaire, de la dotation de solidarité urbaine 
⬧ Revalorisation plus importante de la dotation nationale de péréquation 

 
➢ Les autres dotations et participations : dotation de l’Etat au titre des compensations versées pour les 
exonérations des taxes foncières, autres participations de l’Etat, du Département, et des autres communes 
et groupements (frais de fonctionnement des école publiques, …), prestations de service versées par la 
Caisse d’Allocations Familiales pour les services Enfance-Jeunesse, … 
 
➢ Les recettes fiscales, 
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Le produit global des impôts et taxes pour l’exercice 2024 est estimé à 7 430 000 €.  
 
⬧ Augmentation de l’attribution de compensation (+1,25 %) : le montant attribué est diminué du coût de la 
refacturation du coût du service informatique pour la collectivité au titre de l’année N-1. 
 
⬧ Augmentation du produit de la fiscalité directe 
 
Depuis le 1er janvier 2023, la collectivité peut de nouveau délibérer sur le taux d’imposition de la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires, dont le taux était gelé depuis 2020. 
 
 Il est proposé de procéder à une augmentation de 5 % de ces trois taux d’imposition pour 2024. Sur cette 
base, le produit des impôts locaux est estimé à 5 172 M€. 
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  B – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 1 - Les dépenses d’investissement 
 
 Le montant des dépenses d’investissement s’établit à 6 311 922 €, dont 4 039 227 € de dépenses 
d’équipement. 

 
  
 
Dépenses d’équipement par opérations : 

 



VILLE d’AIZENAY  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  
 
   
   

  

 
 

10 
 
 
 

 

 
 
Sur l’exercice 2024, outres les dépenses récurrentes sur les travaux de voirie et d’entretien de bâtiments, 
les dépenses relatives aux achats de gros matériels, sont prévus notamment les crédits pour : 

- le solde de la construction du complexe sportif communal OmEGA ; 
- le solde des travaux d’aménagement des VRD du futur lycée ; 
- le solde des travaux d’aménagement des espaces publics du quartier OPAH-RU ; 
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- le rachat du foncier du budget annexe lotissement Le Pré du bois, en vue de la clôture du budget ; 
- le solde de l’opération Planty-Gobin (en lien avec l’EPF) ; 
- les crédits relatifs au déploiement des alarmes et de la vidé-urbaine ; 
- les crédits pour la réalisation du schéma directeur des eaux pluviales ; 
- les études pour le groupe scolaire Buton. 

 
 
Autorisations de programme : 
 
Construction du complexe sportif OmEGA  

Montant 
total de 
l’AP/CP 

Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 Réalisé 2023 CP 2024 

8 659 000 € 212 942,62 € 1 323 175,19 € 3 043 160 € 3 833 742,98 € - € 245 979,21 € 

 
Travaux d’aménagement des VRD du lycée  

Montant total de 
l’AP/CP 

Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 Réalisé 2023 CP 2024 

2 735 000 € 555 238,52 € 699 936,75 € 746 142,59 € 439 213,82 € 248 341,42 

 
Requalification des espaces publics situés dans le périmètre de l’OPAH-RU 

Montant total 

de l’AP/CP 

Réalisé 

2019 
Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 Réalisé 2023 CP 2024 

1 800 000 € 7 272 € 27 156,60 € 266 879,06 € 1 198 880,39 € 168 296,82 € 131 515,13 € 

 

Chapitre 10 « Dotations, fonds divers et réserves :  
⬧ Crédits budgétaires destinés au reversement à la communauté de communes du produit des taxes 
d’aménagement perçues sur les zones d’activité économique ; 
 
 
Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées : Crédits destinés au remboursement du capital de la dette. 
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 2 - Les recettes d’investissement 
 

 Le montant prévisionnel des recettes est de 6 311 922 € dont 2 164 459 € de recettes réelles 
(subventions d’investissement, dotations et fonds divers). 
 

 
  
Subventions d’équipements : le montant des recettes de subvention sur les projets d’équipements est 
estimé à 567 428 €, avec les restes à réaliser 2023. Sont inscrits notamment les soldes des financements 
obtenus pour la construction du complexe sportif communal OmEGA, l’aménagement des espaces publics 
de l’OPAH-RU et des fonds LEADER (Espace Villeneuve et piste cyclable). 
 
Emprunts : Le budget s’équilibre sans recours à l’emprunt. 
 
Dotations, fonds divers et réserves : Le montant des recettes du chapitre 10 est provisionné à hauteur de 
1 597 031 € (FCTVA, produit de la taxe d’aménagement et le reversement d’une partie de l’excédent 2023 
de la section de fonctionnement pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement). 
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II –STRUCTURE DE LA DETTE 
 
Pour le budget principal, le montant du capital à rembourser sur l’exercice est de 967 812 €. 
Le montant des intérêts est de 159 336 €. 
 
La dette est répartie entre 5 organismes bancaires et la Caisse d’Allocations familiales pour 17 produits. 
Un emprunt auprès du Crédit Agricole aura été remboursé dans son intégralité à la fin de l’exercice, de 
même qu’un emprunt auprès de la Caisse d’Allocations Familiales. 
 

 

 
 

 
Echéances 2024 de la dette actuelle 
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III – LES BUDGETS ANNEXES 
 
 
 A - BUDGET "ASSAINISSEMENT" 
 

1) La section de fonctionnement : 
 
Les dépenses de fonctionnement :  
 

L’inscription budgétaire est de 838 054 € dont 520 054 € de dépenses réelles. 
 

 
 
Charges à caractère général : 

⬧ Achat de fournitures et dépenses de fluides (électricité, eau et frais de télécommunications) 
⬧ Contrat de prestation de service pour la surveillance et l’entretien des installations, avec 
augmentation du nombre de contrôle de conformité des branchements 
⬧ Entretien et réparations du petit matériel 

 
Charges de personnel :  

⬧ Refacturation de la mise à disposition du personnel communal (administratif et technique) 
 
Charges financières : 

⬧ Crédits de paiements des intérêts relatifs aux emprunts 
 

Charges exceptionnelles : 
⬧ Crédits prévisionnels d’annulations de titres sur exercices antérieurs 
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Les recettes de fonctionnement :  
 
L’inscription budgétaire est de 834 054 € dont 566 100 de recettes réelles. 
 

 
 
Produits des services : 

⬧ Produit de la redevance d’assainissement (part communale) reversée par le prestataire STGS 
⬧ Produit de la Participation forfaitaire à l’assainissement collectif (PFAC) 
⬧ Participation aux frais de branchement 

 
 

2) La section d’investissement : 
 

Les dépenses d’investissement :  
 

Le montant des dépenses inscrit au budget est de 1 214 027 €, dont 744 309 en dépense d’équipement.  
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Travaux et études budgétés : 
 

• Télésurveillance de la STEP : 20 000 €  HT 

• Travaux route du Poiré (canalisation, branchements, boites de branchements) : 230 000 € HT 

• Travaux de réhabilitation du réseau EU Cité Plaisance : 69 914.10 € HT   

• Travaux de chemisage : 100 000 € HT 

• Etude du délestage du poste de la Guédonnière  46 000 € HT 

• Mise en place de dispositif anti chute sur les postes de relevages : 20 000 € HT 

• Travaux d’assainissement sur les réseaux et créations d’antennes 

• Remplacement de matériel pour le fonctionnement de la STEP 
 
 
Autorisation de programme : 
 
Construction d’une nouvelle station d’épuration 

Total de l'AP/CP CP 2024 CP 2025 

535 000 € HT 108 000 € 427 000 € 

 
 

Les recettes d’investissement :  
 
Le montant des recettes inscrit au budget s’élève à 1 214 027 € dont 676 000 € au titre des recettes réelles, 
avec estimation d’un recours à l’emprunt. 
 

 
 

 
Dotations et réserves : 
 ⬧ Le montant budgété correspond au besoin de financement de la section d’investissement qui sera 
couvert par un reversement d’une partie de l’excédent de la section de fonctionnement. 
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Emprunts : 
 ⬧ Estimation d’un recours à l’emprunt de 608 000 €. 
 
 
 
 B - BUDGET "ZONE D'AMENAGEMENT CONCERTE" 
 

Le budget prévoit : 
- la reprise du résultat de l’exercice 2023 
- le rachat du stock par  le budget « Zone  d’aménagement Différé » pour clôture du budget 

 

 
 

 
 C – ZONE D’AMENAGEMENT DIFFERE 
 

Le budget prévoit : 
- la reprise du résultat de l’exercice 2023 
- les crédits relatifs aux études et rachat du stock du budget « Zone d’aménagement Concerté » 
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 D – LES BUDGETS DE LOTISSEMENT 
 

 
 1 - Le Pré du Bois 
 

Le budget prévoit : 
- la reprise du résultat de l’exercice 2023 
- la recette pour la vente du foncier au budget principal 

 
 
 
 
 2 – Lotissement Impasse des Halliers 
 

Le budget prévoit : 
- la reprise des résultats de l’exercice 2023 
- la recette pour la vente de deux parcelles 
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 3 – Les Prairies de Bonnefonds 
 

Le budget prévoit : 
- la reprise du résultat de l’exercice 2023 
- les crédits relatifs aux études (mission de maîtrise d’œuvre) et aux travaux de viabilisation  

 

 
 
 
 

4 – Les Athénées  
 

Le budget prévoit : 
- la reprise des résultats de l’exercice 2023 
- les crédits relatifs à la fin des travaux d’aménagement des VRD  
- la subvention versée par la Région 
- la vente de deux parcelles 
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5 – Les Haies Plessées  
 

Le budget prévoit : 
- la reprise des résultats de l’exercice 2023 
- les crédits relatifs aux solde des travaux d’aménagement et remboursement d’emprunt 

 

 
 
 
 

IV – VISION CONSOLIDEE 
 
 

Budget principal + budgets annexes : 
 

 
 
 

***** 


